
 
 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

PKB Private Bank s’associe à Sygnum Banque pour lancer 

une offre d’actifs numériques réglementée 
 

Lugano et Zurich, le 12 mars 2024: PKB a le plaisir d’annoncer son partenariat avec Sygnum 
Banque, un groupe bancaire mondial d’actifs numériques, afin d’offrir à ses clients l’accès à 
une offre d’actifs numériques réglementée via la plateforme bancaire B2B de Sygnum. 

▪ PKB poursuit sa tradition d'innovation en devenant l’une des premières 
banques du pôle cryptographique émergent de Lugano à proposer une offre 
d’actifs numériques entièrement réglementée  

▪ Les clients de PKB peuvent désormais utiliser leurs dépôts en devises fiat 
(CHF, EUR, USD) pour acheter, détenir et négocier des cryptomonnaies de 
premier plan, le Bitcoin et l’Ethereum, soutenus par la sécurité de niveau 
institutionnel de Sygnum 

▪ Ce partenariat s’aligne pleinement sur la stratégie à moyen et long terme de 
PKB annoncée début 2023, qui vise à renforcer le service à la clientèle par une 
plus grande réactivité et une offre élargie de produits et de solutions  

La plateforme bancaire B2B de Sygnum offre une passerelle sécurisée et entièrement réglementée 
entre la finance traditionnelle et les actifs numériques. En s'associant à Sygnum, PKB enrichit son 
offre avec une gamme de produits novateurs, préparant ainsi sa plateforme pour les défis futurs. 
Ce partenariat permet à PKB de lancer de manière dynamique de nouveaux services réglementés 
liés aux actifs numériques.  

PKB se positionne ainsi aux côtés de plus de 15 banques suisses et institutions financières 
internationales déjà présentes sur la plateforme B2B de Sygnum qui bénéficient de sa construction 
modulaire et de sa capacité à s’aligner de manière flexible sur la stratégie commerciale et les 
calendriers de lancement de ses partenaires B2B.  

«Ce partenariat avec Sygnum Banque, un acteur important et bien établi dans le domaine des 
actifs numériques, nous permet de répondre de manière proactive aux besoins de nos clients en 
élargissant notre offre de classes d’actifs afin de renouveler les solutions patrimoniales de PKB», 
a déclaré Luca Venturini, CEO de PKB. 

«Pour conserver leur avantage concurrentiel, les banques se doivent d'élargir constamment 
l'éventail d'options proposées à leur clientèle tout en adoptant une perspective résolument 
tournée vers l'avenir. Sygnum se réjouit de collaborer avec PKB dans sa progression vers la finance 
de demain, offrant ainsi à ses clients la possibilité d'investir en toute confiance dans les actifs 
numériques», a affirmé Fritz Jost, Chief B2B Officer de Sygnum. 

 

FIN 

À propos de PKB 
Propriété familiale depuis des générations, PKB Private Bank SA est un groupe bancaire suisse 
international spécialisé dans les solutions de banque privée et de gestion de patrimoine. La 
banque opère à partir de trois sites suisses, à savoir Zurich, Lugano (siège) et Genève. Le groupe 
PKB – qui inclut Cassa Lombarda, une boutique de banque privée en Italie (créée en 1923) – 



 
 

gère des actifs d’environ 12 milliards de CHF au 31.12.2022. PKB a l’un des meilleurs ratios de 
fonds propres de Suisse (Core Tier 1 supérieur à 28% au niveau bancaire). 
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À propos de Sygnum 

Sygnum est un groupe bancaire mondial spécialisé dans les actifs numériques, fondé sur un 

patrimoine suisse et singapourien. Nous permettons aux investisseurs professionnels et 

institutionnels, aux banques, aux entreprises et aux fondations DLT d’investir dans des actifs 

numériques en toute confiance. Notre équipe permet cela grâce à notre sécurité de niveau 

institutionnel, à notre service personnalisé expert et à notre portefeuille de services bancaires 

d’actifs numériques réglementés, de gestion d’actifs, de tokenisation et de services B2B. 

En Suisse, Sygnum détient une licence bancaire et elle possède des licences CMS et «Major 

Payment Institution» à Singapour. Le groupe est également réglementé dans les centres financiers 

mondiaux établis d’Abu Dhabi et du Luxembourg. 

Nous sommes convaincus que l’avenir a du patrimoine. Notre équipe crypto-native de 

professionnels de la banque, de l’investissement et des technologies des actifs numériques est en 

train de construire une passerelle de confiance entre les économies des actifs traditionnels et 

numériques, que nous appelons Future Finance. Pour en savoir plus sur la façon dont la mission 

et les valeurs de Sygnum façonnent cet écosystème d’actifs numériques, veuillez consulter 

www.sygnum.com 
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Dominic Castley, Chief Marketing Officer 

dominic.castley@sygnum.com 

+41 58 508 21 01 
 
Sygnum Bank AG 
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Clause de non-responsabilité: Les informations contenues dans la présente publication concernant Sygnum Banque SA («Sygnum») sont fournies à titre informatif uniquement, selon 
la date de publication et ne doivent pas être considérées comme exhaustives. La présente publication n’examine pas la situation financière d’une personne physique ou morale et 
ne fournit aucun conseil fiscal, juridique ou lié à l’investissement. La présente publication ne constitue pas un avis ou une recommandation, une offre ou une invitation, par Sygnum 
ou en son nom, à acheter ou vendre des actifs. Lorsque vous prenez une décision d’investissement, vous devez soit effectuer vos propres recherches et analyses, soit demander 
l’avis d’un expert. Aucun élément de relation précontractuelle ou contractuelle n’est prévu. Bien que les informations soient censées provenir de sources précises et fiables, Sygnum 
ne fait aucune déclaration ni ne donne aucune garantie, expresse ou implicite, quant à l’exactitude des informations et Sygnum décline expressément toute responsabilité qui 
pourrait être fondée sur ces informations, omissions ou erreurs. Sauf indication contraire, tous les chiffres ne sont pas vérifiés. Toute déclaration contenue dans cette publication 
attribuée à un tiers représente l’interprétation par Sygnum des données, informations et/ou opinions fournies par ce tiers, que ce soit publiquement ou par le biais d’un service 
d’abonnement, et cette utilisation et interprétation n’ont pas été examinées par le tiers. Sygnum se réserve le droit de modi fier ou de remplacer les informations, en tout ou en 
partie, à tout moment et sans aucune obligation d’informer le destinataire de cette modification / ce remplacement ou de fournir au destinataire l’accès aux informations. Dans le 
même temps, Sygnum n’est pas tenue d’informer les destinataires des informations si celles fournies antérieurement deviennent par la suite dépassées, inexactes ou obsolètes, 
sauf disposition contraire de la loi applicable. Les informations fournies ne sont pas destinées à être utilisées ou distribuées à une personne physique ou morale dans une juridiction 
ou un pays où une telle distribution, publication ou utilisation serait contraire aux dispositions légales ou réglementaires ou dans lequel Sygnum ne détient pas l’enregistrement, 
l’autorisation ou la licence nécessaires. Sauf disposition contraire de Sygnum, il est interdit de modifier, copier, distribuer ou reproduire, afficher, concéder une licence ou utiliser 
tout contenu à des fins commerciales.  
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Les présentes informations se rapportent aux produits et services de Sygnum et constituent donc de la publicité au sens de l’art. 68 de la loi suisse sur les services financiers («LSFin»). 
Toutefois, le présent document ne contient que des informations générales et n’examine pas la situation financière d’une personne physique ou morale et ne fournit aucun conseil 
fiscal, juridique ou lié à l’investissement. En particulier, cette publication ne constitue pas (i) un conseil ou une recommandation, une offre ou une invitation par Sygnum ou en son 
nom à acheter ou à vendre des actifs; (ii) une incitation ou un encouragement à participer à un produit, une offre ou un investissement quelconque; (iii) un prospectus ou un 
document d’information clé conformément aux lois et réglementations suisses; et elle ne doit pas non plus être interprétée comme telle. Le cas échéant, la documentation complète 
relative à l’offre des produits mentionnés dans cette publication (par exemple le prospectus, le mémorandum d’offre, la feuille d’information de base) peut être obtenue 
gratuitement auprès de Sygnum Banque SA, Uetlibergstrasse 134a, 8045 Zurich, Suisse et/ou en nous contactant à l’adresse https://www.sygnum.com/contact/. Certains des 
produits mentionnés dans cette publication peuvent ne pas être qualifiés de parts d’un placement collectif de capitaux au sens des dispositions pertinentes de la loi fédérale sur les 
placements collectifs de capitaux («LPCC»), telle que modifiée, et ne sont pas autorisés en vertu de celle-ci. De ce fait, ni ces produits ni l’émetteur ne sont régis par la LPCC ni 
approuvés par l’Autorité fédérale de surveillance des marchés financiers FINMA («FINMA»). Par conséquent, pour ces produits, les investisseurs ne bénéficient pas de la protection 
spécifique prévue par la LPCC. Ces documents et cette publication ne sont destinés à être distribués que dans les cas autorisés par les lois applicables. Ils ne sont pas destinés à être 
distribués ou utilisés par une personne ou une entité qui est citoyen ou résident d’une localité, d’un État, d’un pays ou d’une autre juridiction où une telle distribution, publication, 
disponibilité ou utilisation serait contraire à la loi ou à la réglementation ou soumettrait Sygnum ou ses partenaires à une quelconque obligation d’enregistrement, de licence ou 
autre obligation légale dans cette juridiction.   
  
Sauf indication contraire explicite, aucune mesure n’a été prise ou ne sera prise par Sygnum ou ses partenaires qui permettrait une offre publique, une distribution des produits ou 
la possession ou la distribution de tout document d’offre relatif aux produits dans toute juridiction où une mesure à cette fin est nécessaire. Aucune offre, vente, revente ou livraison 
d’un produit ou distribution d’un document d’offre relatif à un produit ne peut être faite dans ou depuis une juridiction, sauf dans des circonstances qui se traduiront par le respect 
des lois et réglementations applicables, et qui n’imposeront aucune obligation à Sygnum. Le cas échéant, si et dans la mesure  où Sygnum a enregistré son prospectus auprès d’un 
organisme d’évaluation de prospectus ou d’une autorité réglementaire, une référence supplémentaire concernant les restrictions applicables en matière de vente et de transfert 
est faite à ce prospectus.  
  
Ces documents peuvent comprendre des déclarations qui sont, ou qui peuvent être considérés comme étant, des «déclarations prospectives». Ces déclarations prospectives 
comprennent, par exemple, les verbes «croire», «estimer», «planifier», «prévoir», «anticiper», «s’attendre à», «avoir l’intention de», «pouvoir», «vouloir» ou «devoir» ou, dans 
chaque cas, leurs variantes négatives ou autres ou une terminologie comparable, ou des discussions sur la stratégie, les plans, les objectifs, les buts, les événements futurs ou les 
intentions. Les déclarations prospectives peuvent différer sensiblement des résultats réels, ce qui est souvent le cas. Les déclarations prospectives ne sont valables qu’à la date à 
laquelle elles sont faites. Sans préjudice de toute exigence en vertu des lois et réglementations applicables, Sygnum et chacun des participants autorisés à participer déclinent 
expressément toute obligation ou tout engagement de diffuser toute mise à jour ou révision de toute déclaration prospective contenue dans ces documents pour prendre en 
compte tout changement dans les attentes ou tout changement dans les événements, conditions ou circonstances sur lesquels une telle déclaration prospective est fondée, que ce 
soit en raison de nouvelles informations, de développements futurs ou autres.  
  
Ces documents ne constituent pas un exposé complet des marchés et des développements qui y sont mentionnés. Le cas échéant, certains chiffres peuvent renvoyer à des 
performances passées ou à des simulations de performances passées, et les performances passées ne sont pas un indicateur fiable des résultats futurs. Certains chiffres peuvent 
être des prévisions uniquement et les prévisions ne sont pas un indicateur fiable des performances futures. Les décisions d’investissement doivent toujours être prises dans un 
contexte de portefeuille et tenir compte de votre situation personnelle ainsi que de votre appétit pour le risque et de votre tolérance à celui-ci. Les informations contenues dans 
ces documents, leur exactitude et leur exhaustivité ne peuvent être invoquées à quelque fin que ce soit. Aucun des soumissionnaires autorisés à participer, participants autorisés 
ou distributeurs, ou aucun de leurs administrateurs, dirigeants, employés, conseillers ou mandataires respectifs n’accepte de responsabilité ou d’obligation quelle qu’elle soit ou ne 
fait de déclaration ou garantie, expresse ou implicite, quant à la véracité, l’exactitude ou l’exhaustivité des informations contenues dans ces documents (ou si des informations y 
ont été omises) ou de toute autre information relative à Sygnum ou aux sociétés associées, qu’elle soit écrite, orale ou sous forme visuelle ou électronique, et qu’elle soit transmise  
ou mise à disposition, ou pour toute perte résultant de toute utilisation de ces documents, de leur contenu ou de tout autre élément s’y rapportant.  

 



 

 

 


